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Aperçu de l'organisation
du cadastre de la Colombie

par Pierre GRANDCHAMP,
chef du cadastre du canton de Genève.

Notre compatriote, M. Pierre Grandchamp, engagé au
début de 1939 comme conseil par le gouvernement de la
République de Colombie, a eu la bonne fortune de se voir
chargé de l'organisation du cadastre de ce pays. Il y a
acquis en cette occasion des expériences de valeur et un
matériel précieux d'information dont il veut bien faire
bénéficier nos lecteurs. Le rapport établi par M. Grand-
champ à ce sujet étant trop volumineux pour que nous
puissions le reproduire in extenso, nous le remercions
d'avoir accepté d'en publier settlement le résumé qu'on
va lire. (Réd.)

*
» *

Avant d'aborder le sujet proprement dit de l'organisation

du cadastre colombien, il convient sans doute de

donner ici quelques précisions sur le pays lui-même et
sur quelques habitudes fondamentales qui lui sont
propres, car ces dernières n'ont pas été sans influencer le
système cadastral instauré. On rappellera ensuite le but
général du cadastre et montrera finalement le système
choisi, ainsi que le plan d'action adopté pour le mettre
en valeur.

1. La Colombie, le pays et l'Etat.
En plein dans la zone des tropiques, située entre le

12e degré de latitude nord et le 4e de la 1 il mie sud, entre

les méridiens de 67° et 8CP à l'est de Greenwich, la
République de Colombie occupe l'angle nord-ouest du
continent sud-américain. Bordée au nord (fig. 1) par l'isthme
de Panama et la mer Caraïbe (ou des Antilles), à l'est
par le Venezuela et le Brésil, au sud par le Pérou et
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